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Marc Fischbach confirmé à l’unanimité en tant que président de la COPAS 

Un an après sa nomination comme nouveau président de la COPAS, le 28 mars 2012,  Monsieur  

Marc Fischbach a été confirmé à l’unanimité dans ses fonctions, lors de l’Assemblée générale 

ordinaire de COPAS, qui s’est tenue à la Fondation Pescatore, à Luxembourg-Ville, ce jeudi  

25 avril 2013.  

Ainsi, la nomination à la présidence d’une personne neutre, c’est-à-dire d’une personne qui ne soit 

pas un délégué d’un membre au sein duquel il assume des responsabilités particulières, a été 

incontestablement un des faits marquants de l’année 2012.  

Ensuite, la réorganisation de la COPAS en départements et commissions thématiques a annoncé une 

nouvelle étape dans le développement de la fédération. Consciente qu’avec un nombre grandissant 

de membres, forger des opinions communes dans un environnement économique, social et politique 

de plus en plus complexe, devenait de plus en plus difficile, la COPAS a su prendre les rênes et se 

donner une structure de fonctionnement mieux adaptée aux défis du  

21e siècle. Ainsi, après sa restructuration et la modification de ses statuts en 2011, la tâche de la 

COPAS a consisté en 2012, à consolider cette nouvelle organisation structurelle - tant au niveau des 

différents départements qu’au niveau des commissions thématiques transversales - et à veiller à 

l’unicité et à la cohérence de l’action du secteur social, dont elle est en quelque sorte le moteur.  

Outre les dossiers de fond sur lesquels a travaillé la COPAS, il convient également de relever les 

changements internes qui ont marqué l’année 2012.  

Tout d’abord, la cellule administrative de la COPAS a été renforcée d’une chargée de missions 

« Communication » et d’un chargé de missions « Finances », afin de mener à bien les nombreux défis 

auxquels le secteur des aides et soins devra faire face dans les années à venir.  

Après l’agrandissement du cadre de son personnel, un autre pas a été franchi avec le déménagement 

de la COPAS, quittant les locaux à Howald pour s’installer dans de nouveaux bureaux à Livange, qui  

ont été officiellement inaugurés, le 30 novembre 2012.  

La COPAS : un interlocuteur incontournable 

L’année 2012 a donc été une période de transition lors de laquelle les jalons ont été posés, afin de 

trouver un rythme de croisière et une procédure cohérente. Si les défis auxquels le secteur devra 

faire face dans les années à venir sont multiples, la COPAS est prête à les relever et à agir en 

respectant tant les intérêts des membres, que ceux de leur personnel et des personnes nécessitant 

des aides et soins. 

En ce qui concerne les perspectives d’avenir, la COPAS, qui peut s’appuyer sur une expérience de plus 

de 15 ans dans le secteur social, des aides et soins, et qui a activement contribué à la mise en 



pratique du cadre légal de l’assurance dépendance en 1997, se considère comme un partenaire 

incontournable auprès des instances politiques et administratives quant aux réflexions à mener dans 

tous les dossiers touchant de près ou de loin les activités de ses membres.   

À ce jour, la COPAS compte 48 membres qui gèrent au Grand-Duché de Luxembourg pour ainsi dire la 

totalité des maisons de soins, des centres intégrés pour personnes âgées, des centres de jour psycho-

gériatriques, des structures et services pour personnes en situation de handicap, des institutions 

actives en matière de psychiatrie extrahospitalière, des réseaux d’aides et de soins à domicile et 

quelques logements encadrés. Pour aider et accompagner les usagers de leurs structures et services, 

les membres de la COPAS emploient plus de 10.000 salariés. 

 


